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AVIS DE COURSE  
Finale Criterium et Challenge 

Optimist  
Samedi 13 juin 2026 

 
 
Organisateur : COYC Hyères / Comité Départemental de Voile du Var 
 
Lieu : Rade Hyères, Base Nautique Municipale Hyères 
 
Préambule 
Prévention des violences et incivilités 

 
La FFVoile rappelle que les manifestations sportives sont avant tout un espace d’échanges et de partages 
ouvert et accessible à toutes et à tous.  
A ce titre, il est demandé aux concurrents.es et aux accompagnateurs.trices de se comporter en toutes 
circonstances, à terre comme sur l’eau, de façon courtoise et respectueuse indépendamment de l’origine, 
du genre ou de l’orientation sexuelle des autres participants.es 
 
1. REGLES  
La régate sera régie par : 
1.1. les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile, incluant l’annexe  B, 
1.2. les règlements fédéraux et notamment le règlement sportif CDV 2026. 
 
 
2. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
2.1. La régate est ouverte aux séries Optimist Critérium et Optimist Challenge : 

 
- Optimist Critérium :  Age 6/13 ans soit nés de 2020 à 2013. 

Aucune participation à des régates challenge ou Ligue 
Bateau école / Voile à chute négative 

- Optimist Challenge :   Age 8/13 ans soit né de 2018 à 2013. 
Participation à une régate de Ligue maximum 
Coque fibre et voile lattée autorisée 
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Les clubs participant doivent venir dans la mesure du possible avec leur matériel complet, 1 gilet par 
coureur, 1 bateau sécurité. Des coques seules pourront être mises à disposition sur demande des clubs 
et en fonction des disponibilités, demande à faire par mail à contact@coych.org.  
Pour faciliter l’organisation des clubs, les remorques pourront être accueillies à partir du lundi 8 juin 2026.  
 
2.2. Les concurrents résidant en France doivent présenter au moment de leur inscription :  

- leur licence FFVoile valide et accompagnée d’une autorisation parentale pour les mineurs 
       Les inscriptions se font en ligne sur le site : 

www.coych.org 
 
3. PROGRAMME 
3.1. Les inscriptions se feront en ligne sur le site du COYCH en cliquant sur le lien suivant : 

www.coych.org 
5.2. Les confirmations d’inscription se feront sur la Base Nautique de 10h00 à 11h30 le samedi 13 juin  
2026 
 
5.3 Jours de course : 

Date Heure du 1er signal d’avertissement Classe(s) 
Samedi 13 juin 2026 13h00 toutes 

 
Briefing coach et coureurs à 11h30 
Maximum 4 courses par séries 
Remise des prix au plus tôt 
 

4. INSTRUCTIONS DE COURSE  
Les instructions de course et les annexes éventuelles seront  affichées en ligne sur le site du COYCH selon la 
Prescription Fédérale. 

 
5. LES PARCOURS 
Les parcours à effectuer sont définis en annexe ci-joint. 
 
6. CLASSEMENT 
6.1. Le nombre de courses devant être validées pour constituer une série est de 2. 
6.2. Le système de classement utilisé est le Système de Points a Minima de l'Annexe A, 
 
7. COMMUNICATION RADIO 
Excepté en cas d’urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu’il est en course 
ni recevoir de communications radio qui ne soient pas recevables par tous les bateaux. Cette restriction 
s’applique également aux téléphones portables. 
 
8. PRIX 
Des prix seront distribués comme suit :  
Optimist Criterium : SCRATCH : 1, 2, 3 puis 1er poussin, 1er benjamin et 1ère fille 
Optimist Challenge : 1, 2, 3 et 1ère fille 
 
 
9. DECHARGE DE RESPONSABILITE 
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La décision de participer à 
une course ou de rester en course relève de leur seule responsabilité.  

https://www.coych.org/regate/regate-de-ligue-laser/
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L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou 
de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate. 

 
10. ASSURANCE 
Les concurrents devront avoir une licence FFVOILE compétition 2026 active . 
 
 
11. ACCOMPAGNATEURS et ENTRAINEURS : 
11.1 [DP] [NP] Les accompagnateurs doivent rester en dehors des zones où les bateaux courent depuis 
le signal préparatoire de la première classe à prendre le départ jusqu’à ce que tous les bateaux aient 
fini ou abandonné ou que le comité de course signale un retard, un rappel général ou une annulation. 
 
 11.2 La règlementation des conditions d’intervention des accompagnateurs sur les compétitions de la 
FFVoile s’appliquera. 
 
11.3[DP] [NP] Les bateaux accompagnateurs doivent avoir à bord : 
 - Des gilets de sauvetage (mini 50N) portés en permanence par toutes les personnes à bord. 
- Une VHF. 
- Un couteau. 
- Une ancre et une ligne de mouillage adaptée. 
- Un bout de remorquage flottant de 10mm de diamètre et de 15m de long 
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Annexe 1 : PARCOURS CRITERIUM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

               Direction du vent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ordre de Passage avec départ en 5 minutes 
 

Départ / 2 / 3 / Arrivée 
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ANNEXE 2 : PARCOURS CHALLENGE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Direction du vent 

 

Ordre de Passage avec départ en 5 minutes : 
 

Départ / 1 / 3 / Arrivée 


